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Quelques constats
Extrait du post de Gymo – 143 du 2 septembre 2014

L'ASI est une ignobilité mais ce n'est pas le combat de l'association ALARME, s'associer à votre combat serait malhonnête envers nos membres et en outre votre mode de fonctionnement uniquement sur votre courriel est des plus litigieux ???
Extrait du post de Thierry Delrieu (Président) – 161 du 4 septembre 2014 

Notre association ALARME (Association Libre d'Aide à la Recherche sur la Moelle Epiniere) oeuvre pour récolter des fonds pour financer des laboratoires de recherche sur les lésions traumatiques de la moelle épinière. Bien que votre volonté d'agir soit très légitime et utile, nous ne pouvons pas nous disperser. Nous sommes tous bénévoles et para ou tétraplégiques, et nos ressources, humaines et financières, sont limitées. 


Je veux bien donner mon accord pour associer le nom de l'association ALARME au soutien de cette réforme, mais il faudra que vous organisiez votre action de votre côté, sans que ALARME puisse vous apporter une aide concrète, à part un soutien moral.


Merci de votre compréhension... 


Bien cordialement,


Thierry Delrieu
Osmose parfaite entre le webmaster et le Président
La vocation de ALARME n’est pas de combattre l’ASI et serait une trahison pour ses membres.
Sur Facebook
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Pour rejoindre lassociation ALARME c'est ici > http://alarme.asso.fi/

Association Libre d’Aide a la Recherchesur-la-Moelle Epiniére

Jaime * Commentr  Partager




Est-ce maintenant un combat contre l’ASI ?

(Certains de mauvaise foi pourraient le penser)
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Petite, (ou plutdt) information primordial :

AU 09 2014, le montant MAXIMUM mensuel de I'AST est de 403.76 €, donc
éqale & 4 845.17 € par an.

Le remboursement sur succession est de 6 123.14 € par an 727

Logique, NON 11!




Pour le lecteur imbécile que je suis, c’est un scandale ! On me donne 4845,17 € par an et il faudra que mes héritiers remboursent 6123,14 € par an ! NON CE N’EST PAS LOGIQUE !
Le problème est que la logique est ailleurs
La démonstration faite et bien qu’entachée d’erreurs de chiffres (mea culpa) n’a pas à perdre ni de son fond, ni de sa forme.
Il n’y a que ceux qui ne font rien qui ne se trompent jamais.

Sauf le fait que ceux-là, faute d’agir, n’obtiendrons pas de réaction.
Sur ce qui précède ;

Si l’on constate les écritures de la page 1 et si on les compare à Facebook, il y a contradiction.
Ainsi, clairement identifiée l’ASI devient bien le combat de ALARME  qui trahie, de fait, ses adhérents.

Logique, non ?

Bien à vous ;
Pradiès
